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Vu le décret exécutif n° 16-176 du 9 Ramadhan 1437 
correspondant au 14 juin 2016 fixant le statut-type de l’école 
supérieure ; 

 
Vu l'arrêté interministériel du 27 Dhou El Hidja 1438 

correspondant au 18 septembre 2017, modifié et complété, 
fixant  les  effectifs  par  emploi,  leur  classification et la 
durée du contrat des  agents  exerçant  des  activités  
d'entretien, de maintenance ou de service au titre des écoles 
supérieures ; 

 
Arrêtent : 

 
Article 1er. — Les dispositions de l'article 1er de l'arrêté  

interministériel du  27 Dhou El Hidja 1438 correspondant au 
18 septembre 2017 susvisé, sont modifiées et complétées, 
comme suit : 

 

« Article 1er. — En application des dispositions de l’article 
8 du décret présidentiel n° 07-308 du 17 Ramadhan 1428 
correspondant au 29 septembre 2007 susvisé, le présent arrêté 
fixe les effectifs par emploi, leur classification et la durée du 
contrat des agents exerçant des activités d’entretien, de 
maintenance ou de service au titre des écoles supérieures, 
conformément au tableau 1 annexé au présent arrêté. ». 

 
Art. 2. — L'arrêté interministériel du 27 Dhou El Hidja 

1438 correspondant au 18 septembre 2017 susvisé, est 
complété par un article 1er bis rédigé comme suit : 

 
« Article 1er bis. — Les effectifs des postes budgétaires          

des écoles supérieures, sont répartis conformément au tableau 
2 annexé au présent arrêté. ». 

 
Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 

de la République algérienne démocratique et populaire. 
 
Fait à Alger,   le 7 Rabie El Aouel 1446 correspondant au 

11 septembre 2024.

Arrêté interministériel du 7 Rabie El Aouel 1446 
correspondant au 11 septembre 2024 modifiant et 
complétant l’arrêté interministériel du 27 Dhou     
El Hidja 1438 correspondant au 18 septembre 2017 
fixant les effectifs par emploi, leur classification et 
la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d'entretien, de maintenance ou de service au titre 
des écoles supérieures. 

———— 
 
Le Premier ministre, 
 
Le ministre des finances, et 
 
Le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche 

scientifique, 
 
Vu le décret présidentiel n° 07-308 du 17 Ramadhan 1428 

correspondant au 29 septembre 2007, modifié et complété, 
fixant les modalités de recrutement des agents contractuels, 
leurs droits et obligations, les éléments constitutifs de leur 
rémunération, les règles relatives à leur gestion ainsi que le 
régime disciplinaire qui leur est applicable, notamment son 
article 8 ; 

 
Vu le décret présidentiel n° 21-322 du 13 Moharram 1443 

correspondant au 22 août 2021 portant création d’une école 
nationale supérieure de mathématiques ; 

 
Vu le décret présidentiel n° 21-323 du 13 Moharram 1443 

correspondant au 22 août 2021 portant création d’une école 
nationale supérieure en intelligence artificielle ; 

 
Vu le décret présidentiel n° 23-404 du 27 Rabie Ethani 

1445 correspondant au 11 novembre 2023 portant 
nomination du Premier ministre ; 

 
Vu le décret présidentiel n° 23-119 du  23 Chaâbane 1444 

correspondant au 16 mars 2023, modifié, portant nomination 
des membres du Gouvernement ; 

 
Vu le décret présidentiel n° 23-416 du 12 Joumada El Oula 

1445 correspondant au 26 novembre 2023 portant statut-type 
de l’école nationale supérieure relevant du pôle 
technologique de la ville de Sidi Abdellah, wilaya d’Alger ; 

 
Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415 

correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du 
ministre des finances ; 

 
Vu le décret exécutif n° 13-77 du 18 Rabie El Aouel 1434 

correspondant au 30 janvier 2013 fixant les attributions du 
ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique ; 

 
Vu le décret exécutif n° 14-193 du 5 Ramadhan 1435 

correspondant au 3 juillet 2014 fixant les attributions du 
directeur général de la fonction publique et de la réforme 
administrative ;  

Le ministre 
des finances 

 
Laziz FAID

Le ministre de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique 

 
Kamel BADDARI

Pour le Premier ministre et par délégation, 
 

le  directeur général de la fonction publique 
et de la réforme administrative 

 
Belkacem BOUCHEMAL
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  TA
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U

 A
N

N
EX

E 1 
Effectifs des agents contractuels exerçant des activités d’entretien, de m

aintenance ou de service au titre des écoles supérieures

Em
plois

C
lassification

C
atégorie

Indice

A
gent 

de prévention 
de niveau 2

Total

O
uvrier 

professionnel 
de niveau 4

A
gent 

de prévention 
de niveau 1

A
gent 

de service 
de niveau 

3

O
uvrier 

professionnel 
de niveau 3

A
gent 

de service 
de niveau 

2

C
onducteur 

d’autom
obile 

de niveau 2

O
uvrier 

professionnel 
de niveau 2

C
onducteur 

d’autom
obile 

de niveau 1
G

ardien

A
gent 

de service 
de niveau 

1

O
uvrier 

professionnel 
de niveau 1

Total 
par nature 

du 
contrat 

 de travail

TO
TA

L G
EN

ER
A

L (1+2)

C
ontrat 

à durée 
indéterm

inée

à tem
ps 

plein 
(1) 

à tem
ps 

partiel 
(2) 

1400

552
100

676

—
—

1

552
100

677

3440

35
51

110

—35
51

110

2419

8383

5488

192
50

192
50

410

52
12

52
13

1922

6

1928

7
6

548
515

—
—

—
—

—
1

—

C
onducteur 

d’autom
obile 

de niveau 3

33 —

6

4463
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  TA
BLEA

U
 A

N
N

EX
E 2 

R
épartition des effectifs des agents contractuels exerçant des activités d’entretien, de m

aintenance ou de service, au titre des écoles supérieures

Em
plois

C
lassification

C
atégorie

Indice

A
gent de  

prévention 
de 

niveau 2

Total

O
uvrier 

professionnel 
de 

niveau 4

A
gent 

de prévention 
de 

niveau 1

A
gent de  

service 
de  

niveau 3

O
uvrier 

professionnel 
de 

niveau 3

A
gent de  

service 
de  

niveau 2

C
onducteur 

d’autom
obile 

de 
niveau 2

O
uvrier 

professionnel 
de 

niveau 2

C
onducteur 

d’autom
obile 

de 
niveau 1

G
ardien

A
gent de  

service 
de  

niveau 1

O
uvrier 

professionnel 
de 

niveau 1

1400

3440

2419

5488

7
6515

D
énom

ination 
des 

écoles  

supérieures
548

TO
TA

L (1+2)

C
ontrat 

à durée 
indéterm

inée

à tem
ps plein (1) 

à tem
ps partiel (2) 

— —
2

4
—

—
—

19
—

 —
1

2
4

—
—

—
20

—

— 1111

—
—

———

—

— —
—

—

—— —

———

—

—

TO
TA

L (1+2)

C
ontrat 

à durée 
indéterm

inée

à tem
ps plein (1) 

à tem
ps partiel (2) 

D
e l’école nationale polytechnique d’A

lger jusqu’à l’école nationale supérieure de biotechnologie de C
onstantine ....................... (sans changem

ent) ...........................

 —  —
3

1
—

3
—

29
—

 —
—

3
1

—
3

 —
29

 —

— ——

—
—

——

—

3 —
—

—

—— —

———

3

—
—

Conducteur 
d’autom

obile 
de 

niveau 3

Total par nature 
du contrat

Total par nature 
du contrat

3 2 19 191 —

4463

D
e l’école norm

ale supérieure d’O
ran jusqu’à l’école nationale supérieure en inform

atique de Sidi Bel A
bbès ....................... (sans changem

ent) ...........................

D
e l’école norm

ale supérieure de Sétif jusqu’à l’école nationale supérieure des énergies renouvelables, environnem
ent et développem

ent durable de Batna ....................... (sans changem
ent) ...........................

Ecole nationale  
polytechnique 
de C

onstantine

Ecole norm
ale 

supérieure  
O

uargla

TO
TA

L (1+2)

C
ontrat 

à durée 
indéterm

inée

à tem
ps plein (1) 

à tem
ps partiel (2) 

TO
TA

L (1+2)

C
ontrat 

à durée 
indéterm

inée

à tem
ps plein (1) 

à tem
ps partiel (2) 

TO
TA

L (1+2)

C
ontrat 

à durée 
indéterm

inée

à tem
ps plein (1) 

à tem
ps partiel (2) 

 —  —
2

3
—

—
—

11
—

 —
—

2
3

—
—

 —
11

 —

— ——

—
—

——

—

 — —
—

—

—— —

1—1

—

—

 —  —
1

—
—

—
—

11
—

 —
—

1
—

—
—

—
11

—

— 4

—
—

— —

—

 — —
—

—

—— —

———

—

—

 —  —
1

2
1

—
—

11
—

 —
—

1
2

1
—

—
11

 —

— 22

—
—

— —

—

— —
 —

—

———

2—2

—

—
———

Total par nature 
du contrat

Total par nature 
du contrat

Total par nature 
du contrat

5 5 6 6 3 3— — —

D
e l’école nationale supérieure agricole saharienne d’El O

ued jusqu’à l’école nationale supérieure agricole saharienne d’A
drar ....................... (sans changem

ent) ...........................

4

Ecole nationale  
supérieure des 

forêts  
K

henchela

Ecole nationale  
supérieure en 

m
athém

atiques 
Sidi A

bdellah 
A

lger

Ecole nationale  
supérieure 

en intelligence 
artificielle 

Sidi A
bdellah 

A
lger

TO
TA

L (1+2)

C
ontrat 

à durée 
indéterm

inée

à tem
ps plein (1) 

à tem
ps partiel (2) 

 —  —
—

—
—

—
—

10
—

 —
—

—
—

—
—

 —
10

 —

— 33

—
—

——

—

 — —
—

—

—— —

———

—

—
—

Total par nature 
du contrat

7 7—

Ecole norm
ale 

supérieure des 
sourds-m

uets  
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  TA

BLEA
U

 A
N

N
EX

E 2 (suite)

Em
plois

C
lassification

C
atégorie

Indice

A
gent de  

prévention 
de 

niveau 2

Total
O

uvrier 
professionnel 

de 
niveau 4

A
gent 

de prévention 
de 

niveau 1

A
gent de  

service 
de  

niveau 3

O
uvrier 

professionnel 
de 

niveau 3

A
gent de  

service 
de  

niveau 2

C
onducteur 

d’autom
obile 

de 
niveau 2

O
uvrier 

professionnel 
de 

niveau 2

C
onducteur 

d’autom
obile 

de 
niveau 1

G
ardien

A
gent de  

service 
de  

niveau 1

O
uvrier 

professionnel 
de 

niveau 1

1400

3440

2419

5488

7
6515

D
énom

ination 
des 

écoles 
 supérieures

548

Conducteur 
d’autom

obile 
de 

niveau 3

4463

TO
TA

L (1+2)

C
ontrat 

à durée 
indéterm

inée

à tem
ps plein (1) 

à tem
ps partiel (2) 

18 18
5

7
—

—
2

81
—

 —
2

5
7

—
—

2
83

 —

— 3636

—
—

55

—

2 2
 —

—

1—1

———

—

—
—

Total par nature 
du contrat

7 7—

Ecole nationale  
supérieure de 
technologie et 
de l’ingénierie 

A
nnaba

TO
TA

L EC
O

LES SU
PER

IEU
R

ES
100

83
110

51
50

192
3

552
35

10
13

52
677

TO
TA

L (1+2)

C
ontrat 

à durée 
indéterm

inée

à tem
ps plein (1) 

à tem
ps partiel (2) 

 —  —
—

2
—

—
—

4
—

 —
—

—
2

—
—

—
4

 —

— ——

—
—

— —

—

— —
 —

—

———

———

—

—
—

Total par nature 
du contrat

2 2—

Ecole nationale  
supérieure en 

nanosciences et  
nanotechnolo-

gies 
Sidi A

bdellah 
A

lger

TO
TA

L (1+2)

C
ontrat 

à durée 
indéterm

inée

à tem
ps plein (1) 

à tem
ps partiel (2) 

 —  —
1

2
—

—
—

4
—

 —
—

1
2

—
—

—
4

 —

— ——

—
—

— —

—

— —
 —

—

———

———

—

—
—

Total par nature 
du contrat

1 1—

Ecole nationale  
supérieure 

de technologie 
des systèm

es 
autonom

es 
Sidi A

bdellah 
A

lger

1928

TO
TA

L (1+2)

C
ontrat 

à durée 
indéterm

inée

à tem
ps plein (1) 

à tem
ps partiel (2) 

3 3
5

3
1

1
5

62
—

 —
—

5
3

1
1

5
62

 —

— 1919

—
—

——

—

— —
 —

—

———

4—4

—

—
—

Total par nature 
du contrat

21 21—

Ecole nationale  
supérieure des 

technologie 
avancées 

A
lger
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